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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« triple » 

le mot :

« quadruple ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet une juste répartition au sein de l'entreprise des profits générés par une 
ouverture dérogatoire le 1er mai. Il est ainsi proposé que la rémunération des salariés soit multipliée 
par 4 ce jour-là, sachant que si l'entreprise accepte, il n'y a que peu de doute sur le fait que ses 
profits demeurent positifs malgré cet effort consenti.


